
Archives parlementaires

Adresse de la société populaire de Chelles à la Convention
nationale, lors de la séance du 19 brumaire an III (9 novembre
1794)

Citer ce document / Cite this document :

Adresse de la société populaire de Chelles à la Convention nationale, lors de la séance du 19 brumaire an III (9 novembre

1794). In: Archives Parlementaires de 1787 à 1860 - Première série (1787-1799) Tome CI - Du 19 au 30 brumaire an III (9 au

20 novembre 1794) Paris : CNRS éditions, 2005. p. 20;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_2005_num_101_1_17982_t1_0020_0000_5

Fichier pdf généré le 04/10/2019

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_2005_num_101_1_17982_t1_0020_0000_5
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_2005_num_101_1_17982_t1_0020_0000_5
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_2005_num_101_1_17982_t1_0020_0000_5
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_2005_num_101_1_17982_t1_0020_0000_5


20 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

sentans. Augustes Législateurs la société popu¬ 
laire d’Aumale n’a jamais reconnu que la 
Convention, elle ne reconnoit que la Conven¬ 
tion, elle ne reconnoitra jamais que la Conven¬ tion. 

Salut et fraternité. 
Senichou, Merlieu, Laler P., Lajeu, 

Bouteleu, Coupeau, Fontaine, Regimbard, 
Cousard, Melgary, Dessryres, Loisel, 

Boullet, Fanquet, David, Bultel, Panchet, 
Lalasseur, Foursoy, Lacoste, Pépin, 

Beauvain, Sutel, Daullé, Cérac, 
Quatresots, Mile, Bannetel, Deslion, 
Ardoin, Daufoin F., Lemattre, Billot, 

Pigner, Mellier, Petit, Victor, Lefeuvre, 
Andrieu P., Caurin, Renosorrieux, 
Celiot J.-B., Acquesdault, Vergue, 

Godequin, Poullet J., Fardon, Poullieux, 
Faurie, Labitte, Laquivalier, Roy, Jutteflin, 

Guinet, Leflore, Félix Thireust, 
Severriette, Mille Peniet, Lehalleux, 

Delmarre, Guihosse, Boulanger, Legendre, 
Guesnel, Puiolers, François S., 

et 8 signatures illisibles. 

P 

[La société populaire de Laruscade à la Conven¬ 
tion nationale, le 30 vendémiaire an III] (32) 

Liberté, Égalité. 
Citoyens Represantans 

Tandis que les sociétés populaires de la 
République vous font part de leur dévouement 
à la chose publique celle de la La Ruscade croi-
roit démentir les principes qui l’ont toujours 
animée sy elle ne vous faisoit part de ses voeux 
les plus ardents. Le maintien de la République une et indivisible les renferme tous. Votre 
constance à démasquer les traitres, le courage 
que vous aves démontré contre les triumvirs 
etoient dignes de ceux qui avoient conduit le 
vaisseau de la République à travers tant 
d’écueils. Continués donc citoyens Représentant 
vos utiles travaux, tenes le serment que vous 
aves fait de n’abandoner votre poste que lorsque 
la République sera consolidée sur des bases 
inébranlables, de leurs cotés les sociétés popu¬ 
laires seconderont vos efforts, elle donneront 
l’exemple des vertus civiques et de l’obeissance 
aux loix, non pas en faisant une longue énu¬ 
mération dans ses discours, mais en les prati¬ 
quant à la vue de leurs concitoyens, tels sont 
citoyens, nous nous plaisons à le croire, les sen¬ 
timents qui animent les sociétés populaires tels 
sont les nôtres... L’addresse que vous venes de 
faire au peuple français n’a fait que donner plus 
d’extension à notre amour pour la patrie; elle 
aura produit cet effet sur tous les républicains. 
Récompensé ce zèle citoyens Représentant en 
ne souffrant d’autre autorité que la votre. C’est 

(32) C 325, pl. 1413, p. 19. 

de vous que nous attendons des loix et c’est à 
celle la seules que nous jurons d’obéir. Vive la 
République, comme seul gouvernement conve¬ 
nable aux français et vive la Convention comme seul centre d’autorité. 

Mouniers, vice-président, Cosson, instituteur, 
Chomar, secrétaire et 27 autres signatures. 

q 

[La société populaire de Chelles à la Conven¬ 
tion nationale, le 30 vendémiaire an III] (33) 

Liberté, Égalité. 

Citoiens représentans 
La société populaire de Chelles a entendue 

avec le plus vif interest la lecture de l’adresse 
de la Convention nationale au peuple français, 
a aplaudi et donné son adhésion entiérre aux 
principes qu’elle contient pour ne reconaitre 
d’autorité que la Convention et d’executér indi¬ 
viduellement les loix qui en émaneront et invite 
la Convention a rester a son poste. 

Suivent 20 signatures. 

r 

[La société populaire de Châteaubriant à la 
Convention nationale, le 30 vendémiaire 
an III] (34) 

Citoyens représentants 
Ils seront a jamais sublimes à nos yeux, 

chers à nos coeurs, ces principes que vous avés 
proclamé par votre adresse au grand peuple que 
vous représentez. 

Ils ne sont donc plus ces jours malheureux 
qui avoient éclipsé la probité. Les moeurs et les 
loix, une heureuse régénération remplit de joie 
tous les coeurs ; l’ordre vient de renaître ; la chûte 
de robespierre a entrainé celle de la tyrannie. 

La justice a dépouillé son deuil et la vertu 
a repris ses enseignes. 

La terreur, instrument du despotisme, com¬ 
pagne du crime ne déchire plus l’innocence. 

Les immortels réprésentants du premier 
peuple du monde viennent de consacrer la 
garantie de ses droits par un acte solemnel ; ils 
ont juré de maintenir la république sur la base 
des vertus. Désormais ce n’est plus aux cla¬ 
meurs insensées, c’est aux actions vertueuses 
qu’il faut reconnoitre les vrais amis de la liberté 
et de l’égalité. 

Citoyens réprésentants, vous avez donné au 
peuple ffançois la liberté, il veut en jouir : mais 
ce beau présent peut lui être ravi; robespierre 
n’est plus, mais ses complices amis de la ter-

(33) C 325, pl. 1413, p. 9. (34) C 325, pl. 1413, p. 8. 
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